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(54) Ensemble de rangement pour former un vestaire ou une armoire

(57) L’ensemble de rangement comprend au moins
un module sous forme d’un caisson métallique (C) de
forme générale parallélépipédique avec deux panneaux
latéraux (1 et 2) réunis, d’un côté, par un panneau trans-
versal de fond (3) et, de l’autre côté, par une porte qui
s’étend sur la totalité ou une partie de la hauteur desdits
panneaux (1 - 2 - 3) qui sont montés entre une partie
faisant office de socle et une partie faisant office de cou-
vercle.

L’un des bords verticaux de chaque panneau latéral
(1 et 2) est conformé pour constituer, sur la totalité de sa
hauteur, un profil interne fermé (1a et 2a) délimitant une
section interne creuse faisant office de fourreau pour l’en-
gagement, à chaque extrémité, de tenons que présentent
des traverses (4), lesdites traverses (4) présentant des
agencements pour la fixation des parties faisant office
de socle et de couvercle.
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Description

�[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des ensembles de rangement du type armoires et ves-
tiaires.
�[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne les
armoires et vestiaires métalliques, généralement utilisé
(e) �s dans les ateliers, bureaux, lieux publics, ...
�[0003] D’une manière parfaitement connue pour un
homme du métier, ces vestiaires ou armoires sont réalisé
(e) �s à partir de panneaux obtenus par pliage et décou-
page de plaques de tôle. Les différents panneaux sont
assemblés entre eux par soudure ou par rivetage. Après
assemblage, les différents panneaux constituent un cais-
son constituant le corps de l’armoire ou vestiaire, lequel
caisson reçoit un dessus ou couvercle et un socle, gé-
néralement réalisés à partir d’une plaque de tôle présen-
tant par pliage des rebords équerrés pour être fixés en
combinaison avec les panneaux du caisson.
�[0004] Le caisson en tant que tel présente, le plus sou-
vent, deux panneaux latéraux réunis, d’un côté, par un
panneau constituant le fond. A l’opposé, les panneaux
latéraux peuvent recevoir un cadre délimitant une ouver-
ture susceptible d’être équipée d’une ou plusieurs portes
selon les dimensions du caisson. Cette ou ces porte �(s)
s’étend �(ent) sur la totalité ou une partie de la hauteur du
caisson.
�[0005] Les panneaux présentent différents agence-
ments, par exemple pour le montage de rayonnages. De
même, la ou les porte�(s) peuvent être équipée�(s) de poi-
gnées combinées ou non avec des systèmes de serrure.
�[0006] A partir de cette conception de base, le monta-
ge du caisson avec le dessus et le socle, s’effectue le
plus souvent en atelier. Il en est de même en ce qui con-
cerne le montage de la ou des porte�(s). Les vestiaires
ou armoires sont donc livré�(e)�s à l’état assemblé.
�[0007] On a proposé également de réaliser des armoi-
res métalliques ou vestiaires, livrables en éléments sé-
parés et conformés pour être assemblés sur place direc-
tement par l’utilisateur. Une solution ressort, par exem-
ple, de l’enseignement du brevet FR 2.769.189.
�[0008] Quel que soit le mode de réalisation (monobloc
ou prêt à être monté), il est nécessaire que l’ensemble
de l’armoire du vestiaire, présente une certaine rigidité,
compte tenu des dimensions, notamment de hauteur,
relativement importantes par rapport aux autres dimen-
sions, par exemple par rapport à la largeur.
�[0009] Dans ce but, les tôles utilisées sont d’épaisseur
relativement importantes, de l’ordre de 0,7 à 1 mm. No-
tamment au niveau de l’ouverture du caisson où doivent
être monté �(e) �s la ou les portes, les bords des panneaux
latéraux sont repliés pour constituer un profil ouvert, de
sorte qu’un tel profil ne participe pas efficacement à la
rigidité.
�[0010] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients d’une manière simple, sûre, efficace
et rationnelle.
�[0011] Le problème que se propose de résoudre l’in-

vention est de pouvoir diminuer, d’une manière signifi-
cative, les coûts et d’améliorer la rigidité de l’ensemble
et l’esthétique.
�[0012] Pour résoudre le problème de diminuer les
coûts, il est apparu important de pouvoir diminuer les
épaisseurs, ce qui a conduit à mettre au point un profil
particulier au niveau notamment des différents panneaux
constitutifs du corps du vestiaire ou d’armoire, consti-
tuant le caisson.
�[0013] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un ensemble de rangement comprenant
au moins un module sous forme d’un caisson métallique
de forme générale parallélépipédique avec deux pan-
neaux latéraux réunis, d’un côté, par un panneau trans-
versal de fond et, de l’autre côté, par une ou plusieurs
portes qui s’étendent sur la totalité ou une partie de la
hauteur desdits panneaux qui sont montés entre une par-
tie faisant office de socle et une partie faisant office de
couvercle. Selon l’invention, l’un des bords verticaux de
chaque panneau latéral est conformé pour constituer,
sur la totalité de sa hauteur, un profil interne fermé déli-
mitant une section interne creuse faisant office de four-
reau pour l’engagement, à chaque extrémité, de traver-
ses, lesdites traverses présentant des agencements
pour la fixation des parties faisant office de socle et de
couvercle.
�[0014] Un autre problème que se propose de résoudre
l’invention, est d’améliorer l’esthétique et la rigidité, tout
en ayant toujours pour objectif de diminuer les coûts et
de faciliter le montage de l’ensemble de rangement.
Dans ce but, les parties faisant office de socle et de cou-
vercle, sont réalisées à partir d’un ensemble monobloc
en matière plastique de forme géométrique déterminé
pour coiffer la section transversale du caisson, chacun
desdits ensembles présentant, du côté des profils fermés
des côtés latéraux dudit caisson, une ouverture pour le
logement et la fixation de la traverse correspondante.
�[0015] A partir de cette conception de base, il est ap-
paru nécessaire de rapporter et de fixer, notamment au
niveau de la face avant ouverte du caisson, un cadre
pour le montage d’une ou plusieurs portes.
�[0016] Selon une caractéristique de l’invention, en
combinaison avec chacune des traverses du socle et du
couvercle, est montée avec capacité d’articulation une
traverse pour la fixation d’un panneau faisant office de
porte, chacune de ces traverses présentant un axe pivot
coopérant avec la traverse supérieure et inférieure du
caisson.
�[0017] Pour résoudre le problème posé d’assurer la
fixation des traverses par rapport au caisson d’une ma-
nière simple, sure et efficace, les traverses supérieure
et inférieure du caisson présentent, à chaque extrémité,
des tenons avec des agencements de retenue, aptes à
être engagés dans la section interne des fourreaux ré-
sultant des profils internes fermés des panneaux latéraux
dudit caisson.
�[0018] Pour résoudre le problème posé d’assurer le
montage du couvercle et du socle, sous forme d’un en-
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semble rapporté, par rapport au corps du caisson, les
bords transversaux arrière du couvercle et du socle, pré-
sentent des tenons avec des agencements de retenue,
aptes à être engagés dans la section interne de fourreaux
résultant de profils externes fermés disposés de l’autre
côté des panneaux latéraux dudit caisson en déborde-
ment du panneau transversal de fond. Les bords latéraux
du couvercle et du socle, présentent des pattes de cli-
page coopérant avec des fentes formées dans l’épais-
seur des panneaux latéraux du caisson.
�[0019] Dans une autre forme de réalisation, les parties
faisant office de socle et de couvercle sont réalisées par
une tablette métallique fixée en combinaison ou non avec
les différents panneaux du caisson et les traverses avant,
supérieure et inférieure.
�[0020] Les traverses supérieure et inférieure du cais-
son présentent des agencements de communication
avec l’air libre.
�[0021] Les traverses reçoivent des bandeaux profilés.
�[0022] Comme indiqué, l’ensemble de rangement se-
lon les caractéristiques de l’invention, trouve une appli-
cation particulièrement avantageuse pour la réalisation
d’armoire ou de vestiaire composé d’un ou plusieurs mo-
dules avec tout type d’agencement interne.
�[0023] L’invention est exposée ci-�après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :�

- la figure 1 est une vue en perspective avant assem-
blage des principaux éléments constitutifs de l’en-
semble de rangement sous forme de vestiaire ou
d’armoire selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dessous
du couvercle dans une forme de réalisation en ma-
tière plastique ;

- la figure 3 est une vue en perspective du socle dans
une forme de réalisation en matière plastique;

- les figures 4 et 5 sont des vues en perspective des
traverses supérieure et inférieure

- la figure 6 est une vue en plan à caractère schéma-
tique montrant la structure de base du caisson, dans
une version dite à monter ;

- la figure 7 est une vue en perspective d’une forme
de réalisation du vestiaire ;

- la figure 8 est une vue semblable à la figure 7 du
vestiaire avec un couvercle ou un socle en matière
plastique ;

- la figure 9 est une vue en plan à caractère schéma-
tique montrant la structure d’un vestiaire double dans
une réalisation monobloc ;

- la figure 10 est une vue en perspective du vestiaire
correspondant à la figure 9 ;

- la figure 11 est une vue en perspective d’une traverse
de porte;

- la figure 12 est une vue en perspective d’une forme
de réalisation d’un pied.

�[0024] Comme indiqué, l’ensemble de rangement se-
lon l’invention trouve une application particulièrement

avantageuse pour la réalisation de vestiaires ou d’armoi-
res métalliques du type de ceux couramment utilisés et
susceptibles de présenter différents agencements, inté-
rieurs notamment, et être réalisés selon différentes di-
mensions, notamment selon différentes largeurs, à partir
de modules indépendants de différentes largeur avec un
ou plusieurs compartiments.
�[0025] Une des caractéristiques à la base de l’inven-
tion se situe au niveau de la réalisation du caisson (C)
de l’ensemble de rangement qui est réalisé à partir de
tôle en métal de faible épaisseur, de l’ordre 0,4 à 0,7 mm,
avec pour objectif d’obtenir une rigidité suffisante malgré
cette épaisseur réduite.
�[0026] Dans ce but, selon l’invention, pour compenser
ce manque d’épaisseur, les différents panneaux consti-
tutifs du caisson (C), présentent des profils particuliers
notamment au niveau de la face avant du caisson des-
tinée à recevoir une ou des portes.
�[0027] De manière connue, le caisson (C) qui constitue
le corps de l’ensemble de rangement, comprend au
moins un module de forme générale parallélépipédique
avec deux panneaux latéraux (1 et 2) réunis, d’un côté,
par un panneau transversal de fond (3).
�[0028] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, chacun des bords verticaux de chaque panneau
(1 et 2), situés à l’opposé du fond (3), est convenablement
plié pour constituer, sur la totalité de sa hauteur, un profil
interne fermé délimitant une section interne creuse (1a
et 2a) faisant office de fourreau et de nervure de rigidité.
Plus particulièrement, comme le montrent notamment
les figures 1 et 6, le profil fermé de chacun des fourreaux
(1a et 2a) résulte d’un premier pliage (a) formé perpen-
diculairement à l’extrémité des panneaux (1 et 2), lequel
pliage (a) est lui- �même prolongé par un autre pliage à
90° (b), lequel est prolongé par une patte doublement
équerrée (c) pour être raccordé par une aile (d) à la face
interne des panneaux (1 et 2) en y étant fixée par soudure
ou autrement.
�[0029] Ainsi réalisé, les profils fermés d’extrémité (1a
et 2a) permettent, deux à deux, le montage et la fixation,
en parties haute et basse, d’une traverse (4). Chaque
traverse présente, à chacune de ses extrémités, des te-
nons (4a et 4b) avec des agencements de retenue aptes
à être engagés dans la section interne des fourreaux (1a
et 2a) de manière à constituer, en combinaison avec ces
derniers, un cadre fermé, notamment pour le montage,
comme il sera indiqué dans la suite de la description,
d’une ou de plusieurs portes.
�[0030] Comme le montrent par exemple les figures 4
et 5, chaque traverse (4) présente une section transver-
sale sensiblement en forme de C, dont les ailes horizon-
tales sont entretoisées par des ailettes de rigidité (4a)
(figure 5). A noter également que chaque traverse (4)
peut présenter une pluralité de trous (4c) ou autres, pour
l’aération.
�[0031] Dans une forme de réalisation et notamment
dans le cadre d’un vestiaire ou autre dit à monter, les
bords verticaux du panneau de fond (3) sont convena-
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blement pliés pour constituer un rebord doublement
équerré (3a) pour être logé et fixé à l’intérieur d’un profil
complémentaire (1b et 2b) que présentent les côtés des
panneaux latéraux (1 et 2), à l’opposé des fourreaux (1a
et 2a) (figure 6).
�[0032] Dans cette forme de réalisation du caisson (C),
le couvercle (5) et le socle (6) sont constitués par des
éléments rapportés en matière plastique. Comme le
montrent notamment les figures 2 et 3, le couvercle (5)
et le socle (6) sont de formes géométrique déterminées
pour coiffer la section transversale du caisson, en pré-
sentant par ailleurs des agencements d’indexation et de
fixation, notamment par rapport aux panneaux latéraux
(1 et 2).
�[0033] Par exemple, le couvercle (5) présente, à proxi-
mité de l’un de ses bords transversaux, une ouverture
ou échancrure (5a) pour le logement et l’encastrement
de la traverse supérieure (4). A l’opposé, le couvercle (5)
peut présenter de tenons (5a) aptes à être engagés dans
la section interne résultant de l’assemblage des côtés
verticaux doublement profilés du fond (3) avec le bord
doublement équerré (1b et 2b) des panneaux latéraux
(1 et 2). La face de dessus (5c) du couvercle peut être
plane ou légèrement inclinée et galbée.
�[0034] De la même façon, le socle (6) présente, à proxi-
mité de l’un de ses bords transversaux, une ouverture
(6a) pour l’engament et l’encastrement de la traverse in-
férieure (4). A l’opposé, l’autre bord transversal du socle
(6) présente des tenons (6b) aptes à être engagés dans
la section interne des bords doublement équerrés (3a)
du fond (3) et les bords doublement équerrés (1b et 2b)
des panneaux latéraux (1 et 2). Le socle (6) peut direc-
tement reposer au sol ou être équipé de pieds démon-
tables (7).
�[0035] En fonction de leur longueur, les bords latéraux
du couvercle et du socle, présentent des pattes de cli-
page coopérant avec des fentes formées dans l’épais-
seur des panneaux latéraux du caisson.
�[0036] Toujours dans cette forme de réalisation, la por-
te (8) est montée en combinaison avec des traverses
supérieure et inférieure identiques (9), montées avec ca-
pacité d’articulation, en relation avec les traverses tech-
niques (4) du caisson. La porte en tant que telle (8) est
réalisée à partir d’une plaque de tôle dont les bords ver-
ticaux sont repliés et doublement équerrés en constituant
des fourreaux verticaux (8a et 8b) qui assurent par
ailleurs la rigidité à l’ensemble de la porte (8). Les tra-
verses (9) présentent à chaque extrémité des tenons (9a)
aptes à être engagés et fixés à l’intérieur des fourreaux
(8a et 8b). En outre, chacune des traverses (9) peut pré-
senter, d’une manière décalée ou non, un axe pivot (9b)
coopérant avec une ouverture circulaire formée dans
l’épaisseur des traverses techniques supérieure et infé-
rieure (4). On voit, notamment figure 6, que la patte dou-
blement équerrée (c) de chaque profil fermé (1a et 2a)
fait office de feuillure d’appui à l’ensemble de la porte.
�[0037] Dans une forme de réalisation, le couvercle et
le socle sont réalisés à partir d’une tôle dont les bords

sont repliés à 90° pour réaliser une tablette (10 et 11).
Ces tablettes (10 et 11) sont fixées, par exemple par
soudure, en combinaison avec les différents panneaux
(1, 2 et 3) du caisson et les traverses techniques supé-
rieure et inférieure (4).
�[0038] Ces dispositions demeurent classiques et par-
faitement connues par l’homme du métier.
�[0039] A noter que, dans tous les cas, les traverses
techniques supérieure et inférieure (4) et les pièces (10)
et (11) peuvent recevoir un bandeau rapporté (12) pré-
sentant un profil en section longitudinale légèrement ar-
rondi. De la même façon que les traverses (4), ce ban-
deau (12) peut présenter des perforations ou autres
agencements d’aération. Ce bandeau peut, par exemple,
être réalisé en matière plastique.
�[0040] Comme le montrent les figures 9 et 10, le cais-
son peut être réalisé selon différentes largeurs et pré-
senter une ou des cloisons de séparation (13) réalisée
(s) de la même façon que les panneaux latéraux, c’est-
à-�dire avec un profil fermé identique au profil fermé cons-
tituant les fourreaux (1a et 2a).
�[0041] Dans la version de l’ensemble de rangement
ne présentant pas un couvercle et un socle formant une
pièce monobloc indépendante en matière plastique,
mais directement un couvercle et un socle sous forme
d’une tablette métallique, la ou les portes (14) (figures 8
et 10) ne présente �(nt) plus les traverses (9) mais sont
constituées, de manière classique, par différents plis for-
més aux extrémités transversales supérieure et inférieu-
re. Dans ce cas, l’articulation des portes peut être cons-
tituée au moyen de charnières plastiques (15) destinées
à être clipsées.
�[0042] Les dimensions du caisson avec un ou plu-
sieurs compartiment �(s), peuvent être quelconques, mais
correspondent généralement à celles usuellement utili-
sées. Comme indiqué, la ou les porte �(s) peu�(ven)�t être
établies sur la totalité ou une partie de la hauteur du cais-
son. De même, chaque porte peut être réalisée en un ou
plusieurs vantaux. Enfin, d’une manière parfaitement
connue pour un homme du métier, chaque porte peut
présenter tout système de fermeture en combinaison ou
non avec un système de serrures. Les aménagements
intérieurs du caisson peuvent être quelconque (penderie,
rayonnages, ...).
�[0043] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne et on rappelle :�

- la diminution des coûts résultant d’une réduction si-
gnificative de l’épaisseur des tôles pour la réalisation
du caisson ;

- la réalisation du socle et du couvercle sous forme
monobloc, en matière plastique ;

- la rigidité obtenue ;
- l’esthétique ;
- la possibilité de réaliser un ensemble de rangement

prêt à monter ou déjà monté en atelier :

- l’effet anti- �effraction obtenu notamment par les dif-
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férents profils des bords verticaux des panneaux du
caisson.

Revendications

1. Ensemble de rangement comprenant au moins un
module sous forme d’un caisson métallique (C) de
forme générale parallélépipédique avec deux pan-
neaux latéraux (1 et 2) réunis, d’un côté, par un pan-
neau transversal de fond (3) et, de l’autre côté, par
une porte qui s’étend sur la totalité ou une partie de
la hauteur desdits panneaux (1 - 2 - 3) qui sont mon-
tés entre une partie faisant office de socle et une
partie faisant office de couvercle,�
caractérisé en ce que  l’un des bords verticaux de
chaque panneau latéral (1 et 2) est conformé pour
constituer, sur la totalité de sa hauteur, un profil in-
terne fermé (1a et 2a) délimitant une section interne
creuse faisant office de fourreau pour l’engagement,
à chaque extrémité, de tenons que présentent des
traverses (4), lesdites traverses (4) présentant des
agencements pour la fixation des parties faisant of-
fice de socle et de couvercle.

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les parties faisant office de socle (6) et de
couvercle (5) sont réalisées à partir d’un ensemble
monobloc en matière plastique de forme géométri-
que déterminée pour coiffer la section transversale
du caisson (C), chacun desdits ensembles (6 et 5)
présentant, du côté des profils fermés (1a et 2a), des
côtés latéraux (1 et 2) dudit caisson, une ouverture
pour le logement et la fixation de la traverse corres-
pondante.

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’ en combinaison avec chacune des traverses
(4) du socle (6) et du couvercle (5), est montée avec
capacité d’articulation, une traverse (9) pour la fixa-
tion d’un panneau (8) faisant office de porte.

4. Ensemble selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  les traverses (9) pour la fixation d’un panneau
(8) faisant office de porte, présentent un axe pivot
coopérant avec les traverses supérieure et inférieure
(4) du caisson.

5. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les tenons des traverses supérieure et infé-
rieure (4) du caisson présentent des agencements
de retenue, aptes à être engagés dans la section
interne des fourreaux (1a et 2a) résultant des profils
internes fermés des panneaux latéraux (1 et 2) dudit
caisson.

6. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que  les bords transversaux arrière du couvercle

(5) et du socle (6), présentent des tenons avec des
agencements de retenue, aptes à être engagés dans
la section interne de profils externes fermés (1b - 2b)
et (3b) disposés de l’autre côté des panneaux laté-
raux (1 et 2) dudit caisson en débordement du pan-
neau transversal de fond (3).

7. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que  les bords latéraux du couvercle (5) et du
socle (6), présentent des pattes de clipage coopé-
rant avec des fentes formées dans l’épaisseur des
panneaux latéraux (1 et 2) du caisson.

8. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les parties faisant office de socle et de cou-
vercle sont réalisées par une tablette métallique (10
et 11) fixée en combinaison avec les différents pan-
neaux (1, 2 et 3) du caisson et les traverses avant,
supérieure et inférieure (4).

9. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  les traverses supérieure et inférieure (4) du
caisson présentent des agencements de communi-
cation avec l’air libre.

10. Ensemble selon la revendication 9, caractérisé en
ce que  les traverses (4) reçoivent des bandeaux pro-
filés.

11. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’ il constitue une armoire ou un vestiaire.
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